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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE

Décret no 2008-668 du 2 juillet 2008 relatif aux cahiers
des charges des appellations d’origine contrôlées

NOR : AGRP0813851D

Le Premier ministre,
Sur le rapport de la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi et du ministre de l’agriculture et de

la pêche,

Vu le code rural, notamment son article L. 641-7 ;
Vu l’ordonnance no 2006-1547 du 7 décembre 2006 relative à la valorisation des produits agricoles, forestiers

ou alimentaires et des produits de la mer, notamment son article 2 ;
Vu les propositions du comité national des appellations laitières, agroalimentaires et forestières de l’Institut

national de l’origine et de la qualité en date des 19 mars, 3 et 4 juin 2008 et de sa commission permanente en
date des 24 janvier, 28 février, 20 mars et 3 juin 2008 ;

Vu la proposition du comité national des vins, eaux-de-vie et autres boissons alcoolisées de l’Institut national
de l’origine et de la qualité du 29 mai 2008,

Décrète :

Art. 1er. − Sauf disposition particulière prévue par le cahier des charges d’un vin, d’une eau-de-vie ou d’un
produit cidricole bénéficiant d’une appellation d’origine contrôlée et au plus tard jusqu’au 30 juin 2009, les
obligations déclaratives et de tenue de registre permettant le contrôle des appellations d’origine contrôlées
relevant de ces secteurs autres que celles prévues par la réglementation communautaire, les principaux points à
contrôler et leurs méthodes d’évaluation sont ceux approuvés par le comité national des vins, eaux-de-vie et
autres boissons alcoolisées de l’Institut national de l’origine et de la qualité en sa séance du 29 mai 2008 (1).

Art. 2. − Sauf disposition particulière prévue par le cahier des charges d’un produit laitier ou
agroalimentaire bénéficiant d’une appellation d’origine contrôlée et au plus tard jusqu’au 31 décembre 2010,
les principaux points à contrôler et leurs méthodes d’évaluation permettant le contrôle des appellations
d’origine contrôlées relevant de ces secteurs sont ceux approuvés par le comité national des appellations
laitières, agroalimentaires et forestières de l’Institut national de l’origine et de la qualité en ses séances des
19 mars et 3 et 4 juin 2008 et par sa commission permanente en ses séances des 24 janvier, 28 février, 20 mars,
et 3 juin 2008 (1).

Art. 3. − La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi et le ministre de l’agriculture et de la
pêche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal
officiel de la République française.

Fait à Paris, le 2 juillet 2008.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,
MICHEL BARNIER

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE

(1) Ces obligations déclaratives et de tenue de registres ainsi que les principaux points à contrôler et leurs
méthodes d’évaluation peuvent être consultés :

– sur le site de l’Institut national de l’origine et de la qualité (INAO) à l’adresse suivante :
http://www.inao.gouv.fr ;
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– à l’INAO au service SATER, 51, rue d’Anjou, 75008 Paris.


